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Point sur l’épisode de pollution de l’air par les 
particules en suspension inférieures à 10 

microns  
 
 
 
Prévision pour le mardi 18/03/2014 : 
 

 L’épisode de pollution de l’air par les particules en 
suspension inférieures à 10 microns est maintenu au 
niveau du seuil d’information en Haute-Garonne et  
dans les Hautes-Pyrénées. Du fait de l’amélioration 
probable de la situation demain en fin de journée, la 
procédure d’alerte n’est pas déclenchée. 

 
 Fin de l’épisode de pollution de l’air par les particules 

en suspension inférieures à 10 microns pour le Lot, le 
Tarn, le Tarn-et-Garonne, l’Ariège, l’Aveyron et le 
Gers. 

 
 
 

La cause principale de cette pollution est la conjugaison d'une masse d'air à fortes 
concentrations en particules en suspension en provenance du nord ouest de la région dans la 
nuit de samedi à dimanche avec l’accumulation des émissions locales par le trafic routier, les 
dispositifs de chauffage, les  industries ou les émissions naturelles. 
 

 

Suite à la persistance de l’épisode de pollution de l’air par les particules en 
suspension, l’ORAMIP a informé ce jour les Préfectures de Haute-Garonne 
et des Hautes-Pyrénées du maintien du seuil d’information le 18/03/2014 
sur ces deux départements.  

 
L’ORAMIP recommande l’affichage d’un message d’information sur les panneaux à 
messages variables des zones concernées appelant notamment les automobilistes à 
réduire leur vitesse pour limiter les émissions. 
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Concentrations en particules en suspension inférieures à 10 microns 
mesurées le 16 mars 2014 

 
 

Indices de qualité de l’air du 16 mars 2014 
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Indices de qualité de l’air prévus le 18 mars 2014 en Midi-Pyrénées 
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- Arrêtés préfectoraux du 17 avril 2012 (Hautes-Pyrénées) et  du 12 octobre 2012 (Haute-

Garonne). 
 
Toutes les données sont disponibles en consultation sur :   www.oramip.org  

 
Recevoir les newsletters en cas d’alerte :  
http://partenaires.oramip.org/abonnements-indices-alertes  

 
 

 

RECOMMANDATIONS POUR REDUIRE LA POLLUTION 

- réduire les vitesses de tous les véhicules, 
- pratiquer le covoiturage et les modes de déplacement actifs, 
- s’assurer du bon fonctionnement des dispositifs industriels de dépoussiérage, 
- éviter d’allumer des feux d’agrément (bois), 
- limiter les activités d’écobuage, 
- rappel de l’interdiction des activités de brûlage de déchets verts. 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 

Les adultes et enfants avec des problèmes cardiaques ou pulmonaires devraient envisager de 
réduire les activités physiques et sportives intenses. Ils doivent respecter leur traitement médical en 
cours et consulter leur médecin en cas de difficulté respiratoire inhabituelle 

Il est également recommandé de veiller à ne pas aggraver les effets de la pollution par d’autres 
facteurs irritants des voies respiratoires, tels que l’usage de solvants ou de peinture sans protection 
appropriée, et surtout par la fumée de tabac. L’aération des locaux doit être maintenue. 

 

Renseignements ORAMIP : www.oramip.org 

05.61.15.42.46    /   06.85.03.06.46 
 

Informations sur la santé, AIR-SANTE : 05.61.77.94.44  


